
 

      

Commande de médicaments 2022 
A renvoyer avant le 21 mai 2022 

à : 
Mme ROBINOT Laëtitia 4, La Roche du Dane 

35470 BAIN DE BRETAGNE 
Rappelons que votre commande ne peut excéder les besoins correspondants au nombre de ruches déclarées au GDSA.35 

 

Régularisation du nombre de ruches, si le nombre de vos ruches a augmenté depuis votre adhésion 2022 au GDSA35, 

merci d’effectuer ci-dessous la régularisation car le GDSA35 ne peut délivrer plus de produits de traitement que nécessaire pour le nombre de ruches 
déclaré au moment de l’adhésion.  

 

Je régularise en ajoutant : ……………………………ruches au prix de ………………………………..Soit : ………………………… € 

Pour tous cette régularisation est à régler au GDSA35. 

 

Pour mémoire, rappel des tarifs 2022. 
Dégressivité suivant le nombre de ruches possédées : 
- de 0 à 50 ruches : 0,50€ par ruche supplémentaire 
- de 51 à 100 ruches : 0,30€ par ruche supplémentaire 
- de 101 à 300 ruches : 0,20€ par ruche supplémentaire 
- Plus de 300 ruches : 0,10€ par ruche supplémentaire 
 

MES COORDONNEES : Numéro d’apiculteur (8 caractères) : /________________________/
 
NOM …………………………………………………………………PRENOM………………………………………………Tél. :…………………………………………………………… 
 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Code postal :……………………………Commune :……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Nouveau cette année 
Si je suis assujetti à la TVA : N° de TVA intracommunautaire :………………………………………………………………………………………………….. 



gdsa35-contact@orange.fr 06 45 07 76 59 http://gdsa35.free.fr 

Commande Médicaments 
 

 
 

 J’irai chercher ma commande le samedi 25 juin entre 10h et 12h chez _____________________________  ou bien, 
 Je donne pouvoir, pour la prendre,                           à Mr / Mme ___________________________________  ou bien, 
 Je choisis l’expédition par la poste. 

 
 

 Je règle les médicaments et la régularisation éventuelle du nombre de ruches  
avec le chèque n° ____________________ banque ___________________________ 
 

Très important : 
pour les adhérents non assujettis à la TVA « Les Chèques sont à libeller à l’ordre du GDSA 35 exclusivement » 
pour les adhérents assujettis à la TVA « Les Chèques sont à libeller à l’ordre de INNOVAL exclusivement » 
 
La prise en compte de la présente commande est conditionnée par la signature obligatoire de ce 
document :  
elle implique l'engagement de suivre le « plan sanitaire d'élevage ou PSE joint au bon de commande » 
 
 
Je reconnais avoir lu le PSE du GDSA35, j’y adhère, je m’engage à favoriser les visites des Techniciens 

Sanitaires Apicoles pour le contrôle du PSE et j’accepte la visite du Vétérinaire Conseil 

 
                Je soussigné                                                                                               Date                                    Signature 

Mme ou M./_____________________________________________/_____/____/2022/_______________________ 

Commande des produits de traitement saison 2022 
Nombre de 

paquets 
Prix unitaire du 

paquet TTC Total en € TTC 

Apivar ® : Paquet de 10 lanières (prévoir 2 lanières par ruche)  22€  

ApiLifeVar ® : sachet de 2 plaquettes (prévoir 3 à 5 plaquettes par ruche)  3,70€  

Api-Bioxal ® : sachet de 35g (traitement pour 10 ruches)  19,80€  

Api-Bioxal ® : sachet de 175g (traitement pour 50 ruches)  86,60€  

Api-Bioxal ® : sachet de 350g (traitement pour 100 ruches)  142,80€  

VarroMed ® : bouteille 550ml (1 traitement pour 4 à 5 ruches)  26,80€  

frais d’envoi par La Poste 10€ :  
jusqu’à 5 paquets  d’ Api-Bioxal® ou 5 paquets Apivar® ou  
8 sachets  ApiLifeVar®. 
au-delà +10€ par 5 paquets d’ Api-Bioxal® ou Apivar® supplémentaires ou  
8 sachets  ApiLifeVar®. 
Pas d’envoi par la poste pour le VarroMed ®. 

10,00€ x…….. 

  

Régularisation du nombre de ruches    

    

 TOTAL   


